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RESTRUCTURATIObT ET REVITALIS~IOU DE L'ORWISATIOI 
DES RATIORS UNIES DANS LES DOMAINES SCOROMIQUE ET 

SOCIAL ET LES DIMAItiES CO~MZXES 

. 
. 

W de resolution 

, 

PeaiTfirmant mea résolution6 451177 du 19 décembre 1990 et 451264 du 
13 mai 1901 sur la restructuration et la revitalisation de l'Organisation des 
Rations Unie# dans les domaines &onomique et 8ociaZl et les doaainea connexes, 

1. u le texte qui figure en annexe à la présente résolution; 

2. prin le Secrétaire qhéral de donner effet aux mesurus de 
restructuration proposéea fiqurant dans l'annexe à la présente résolution et 
de lui rendru compte à ce 8ujet. 

/ *.. 
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1. A la ropriae de aa quarante-cinquième aeaaion, I'Asrumbléo générale, 
dans l'annexe à as résolution 451264 du 13 mni 1991, est convenuo que le 
fonctionnement der organe8 subsidiaires du Conseil économique et social 
et de 1'Aaaemblée générale devrait faire l'objet d'un examen lors de la 
quarante-sixième aeaaion de 1'Aaaembléa. Dans cette m&ae ri8olution. 
l'Aaaea&lée a souligné que l'objectif global visé dans le processus en 
question était de rendre le rtksnisme intergouvernemental du ayatèan dea 
Nations Unies plus performant dsna les domaines économique et social et les 
domaines connex~u de sorte qu'il soit miewr à même de renforcer la coopération 
économique internationalo et d'aider au développement dea paya en 
développement. 

2. L'Assemblée générale est convenua par ailleurs que 1'exarBen du 

fonctionneawnt des organes subsidiaires devrait englober x 

a) kur rastrwturation et revitalisation éventuelles; 

b) Les obligations qu'ont ces organes de rendre compte et les modalités 
d'établisaeamnt de leurs rapporta; 

cl La niceaslté d'éviter les doubles emplois dans la -aura du possible 
et a cette fin d’accroître la coordination des activités entre lea différenta 
organeo. 

3. tifiniaaant Ira tâches à accomplir à sa guarante-sixième seasioa, 
1'Aaaemblée générale a également d&zidé que le procersur d*ernsten des 
mécaniams aubaidiaires sa fonderait sur les critiben énumér6s au 
paragraphe 6 3) de la résolution 451264. 

4. Eu égard à la restructuration et à la revitalisation du certaina champs 
de Pr4ocrupation daxta le domaine aocful et dans dea domaines connexes à 
.t'Or:&cnÀbdtiGn dea Uationa Unies, il y a lieu dans C’J contexte de prêter 
i"rtteztiun -t d’axaigncsr la priorité voulue à un proceaaua de restructuration 
~3: de icvji !.:a. ;sntfon dont l'objet soit de renforcer le aectsnr économique de 
i %tga~i.~sazici. ha Uationa Unies. 

SU iix %rat %s principes directeurs pour la reatructuratkon %t 1s 
ï. -'> t:al.3.,istion Ch- x*Organisatfon dea Natfons Unkes dans les domainea 
e ~.;irumir;‘!e et soi: r' 1 et les domaines eonnc3xes tels qu’ils sont expOBé8 dsnf Za 
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risolution 45/264 do l’Assemblée générale, il convient de ue mettre d’xcord 
sur les idier générale8 suivantes coma cadre d’orientation du processus 
global de restrurturrtion et de revitalisation des organes rubsidiaires dana 
le but d’adopter &B mesure8 propres à renforcer et à rendre plus durable 
l’effet des réalisations #.ti ce8 organes : 

8) Ls champ, les problâmes et les activités aont s’occupent les organes 
subsidiaires sont d’une importance cruciale pour le développament des pays en 
diveloppementt 

b) Les problèmes ou les activités jugés topique8 quant aux besoins des 
Etats Membres, st notaamwat aux besoins de développement des paya en 
développement, doivent continuer de faire l’objet d’une attention efficace et 
productive; 

cl L’instance OÙ sont examinés les problème8 et les activités doit se 
prêter aux délibérations autant qu’à la formulation d’orientations de principe 
et de mesures pratiques; si le besoin n’en présente en raison du caractêre 
technique des problèmes, les organes subridia?res peuvent fournir au Conseil 
économique et social des orientations et des avis spécialisés assortis de 
reconnandations pour nourrir ses procédures d’examen selon qu’il conviendra; 

d) Un Conseil économique et social revitalisg devra examiner les 
rapports do8 organes Bubsidiaires quant au fond et dans une perspective 
intégrée; 

0) Chaque foia qu’un organe subsidiaire est à composition limitée, 
se8 dimensionn doivent être détennfnées sur la base d'une représentation 
géographique iquitable. Se8 membres doivent être rééligibles; 

f) La participation d’erpsrta nomnés par leurs gouvernements en 
particulier ceux des pays en voie de développement, aux divers organes 
subsidiaires doit bénéficier d’un appui et d’un financement sous forme 
notanrnent de cridits inacrfts au budget ordinaire pour le paiement des frais 
de voyage ot d’une indemnité journalière de subsistance? 

cl) Un Conseil économique et aoclal revitalisé dost âtre doté d'un 
rkcanisme de suivi dynamique pour surveiller l’exécution des tâches des 
organes subsidiairesa 

h) Un Conseil économkque et social revitalisé doit vefller au sufvi et 
à l’exécution des dkisians prise8 par lui ainsi que des recomandations 
émanant de lui ot de 1’;bssamblée généralet 

il Il n’ast pas posuible de propoeer une solutitin unique OU uniforme 
qui serait applicable b tous les organea subsidi&ires. Chaque organe doit 
être snvisagé en lui-même et les recommandations issueor d’uQ proCWSUt3 
d’examen ouvert et approfondi doivent viser & le revitalfeer. 

/ l .  .  
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6. La question de savoir à quels organss le rapport de chaque organe 
subsidiaire doit îtro soumis sera erminée cas par cas. 

. . Iv. v du Bdrta 

7. Il y  aurait lieu d’exaroiner l ssantiellesunt les organes subsidiaires qui 
ont besoin d’ôtra reAfOrCé5. Aw ffnr de cet l rawzb il l st suggéré dm suivre 
le plan 8uiv5nt : 

a) Nom da l’orgarm, avec indication de l'Organi8atiOn 21 laquelle il 
appartient et de sa place dans la hiérarchie du système des Nation5 Unies en 
fonction de son mandat; 

b) Composition et participation: 

cl Principaux objectifs; 

dl Apport3 

l ) Mesures prias8 pour appliquer les d&isiOnS des Etats Mmmbros et dea 
organes, organisation5 et organismes du systhe des Nations Uniesr 

f) Organes auxquels le rapport doit ttre SOU~~S$ 

58) Piriodicité et durée des réunions; 

h) Secrétariat. L'analyse devra indiquer I 

il L'unit6 du dpartenntnt qui fournit les services; 

ii) La &cutsentation fournie; 

iii) Les activités du Secrétariat telles qu'elles apparaissent dans 
le budget-prograasrte; 

il Fr systexne de fxmxxsment. 

v  . 
v. - il ~-amkkaz de renfurçer 

8. Les r~caniazne5 de la coopératbn régiiohalc ot fnterrigfonüls sont les 
sufvauLm : ied comisaions économiques -6gkonales devraient être dotées des 
moyens leur permettant de remplir pleinemBnt leur rôle sous la direction de 
1'AsaembXée gén6rale et du Cwseil économique et Social. Elles devraient être 
fa :f  orcéw , en paxticuifer ceïïes dont la siége se trouve dana des pays en 
développamwlt. en cd qui concerna tant leurs aCtidté8 que leurs r55aItiutc05 st 

leu: partèc2patio4, BOUS fassi33 d'appui, au2 activité5 opérationnelle5 
eréeutées par I.es wgrrai m56 dut: Nationa Uuiaa. te8 comissloas régitmoles 
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devraient participer pleinemeut à l'analyse de leur fonctionnement en vue 
d'apporter leur concouru à l'Assemblée générale aux fins de cet exercice et de 
lui soumettre des recommandations. compte tenu des besoins particuliers de 
leurs régions respectives et db. conditions qui leur sont propres. Les 
commissions économiques régionales devront faire des suggestions sur la 
marriire dont leur efficacité pourrait être renforcée. Les merures qu'il sera 
convenu de prendre pour renforcer les commissions économiques régionales 
devront être prises en considération dans le budget-programme. 

9. Les autres organes subsidiaires sont : 

a) 
. . 8 - . Ls nivaaygour 1 examen de la cooFsration tee hnw . 

-a 

il 

ii) 

iii) 

iv) 

VI 

vi) 

vii) 

viii) 

Nom : Comnission de la cooperaéion technique entre pays en 
développement - Assemblér géz&ra!.e des Nations Unies (New York): 

Composition et participatiou f 40 experts désignés par les 
gouvernements, élus par l'Assemblée générale pour un mandat de 
trois à quatre ans: 

Principaux objectifs t les principaux objectifs peuvent stre 
définis dans le contexte des programmes et ressources existants 
des organismes des Nations Unies. Le Plan d'action de 
Buenos Aires est le principal texte sur lequel se fondent les 
travaux de la Cornaission proposée. La coopération technique 
entre pays en développement devrait être inscrite comme un 
aspect particulier des objectifs du programme dans les 
prograzwes d'activités den différents organismes des 
Nations Unies; 

Apport : rapport accompagné de recommandations: 

Action Consécutive I réalisation des objectifs du programme par 
tous les Etats Membresr 

Organes auxquels le rapport doit être soumis t a l’Assembl.~e 

générale par l'intermédiaire du Conseil économique et social: 
au Programme des Nations Unies pour le développement; 

PkiodicitO et durée des réunion8 a 15 jours une fois par an 
pendant le premier trimestre de l’année, sous réserve des 
autres demandas auxquelles le Secrétariat doit faire droit; 

Secrétariat f 

a. Unité de lu Division qui fournit les services : le Groupe 
de la cooperation technique entre pays en dévelo[a?-Jement 
doit être techniquem~ût renforc6 et tranaform6 ~12 .JiVision 
dsns Je cadre 4%~ Prorjra-rmo dos Nistiws Unies pur le 
BO deI6oppemeixt; 

/ Y.. 
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b. Documentation : la Division de la coop8ration technique 
entre paya en développement continuera à l'établir. Le 
Secrétaire général y contribuera ausrfr 

C. Activités du Secrétariat : doivent être yriaea en 
considération dans 18 budget du Prograwe dea 
Nations Unies pour le développement; 

$4 Activités à prendre en considération dans le budget-progrenune. 

b)mwressources 

i) 

ii) 

iii) 

iv) 

VI 

vi) 

vii) 

Viii) 

ix) 

Nom de l'organe I Comité des ressources naturelle8 - Assemblée 

ganérale des Nations Unies (New York); 

Composition et participation : experts dénignia par 
48 gouvernements et élua par le Conseil économique et social 
pour un mandat de trois à quatre anat 

Principaux objectifs du programme : sans changement; 

Apport : rappart contenant des recommandationsa 

Action consécutive : réalisation des objectifs du progranxne par 
l'ensemble des Etats Membres; 

Organe auquel le rapport est transmis t Assemblée générale, par 
l'intermédiaire du Conseil économique et social; 

Périodicité et durée dea réunions z réunions biennales d'une 
durée de deus semaines tenues au coure du premier trimestre de 
l'année civile; 

Secrétariat t services d'appui aasurés par la Division den 
resaourcea naturelles et de l'énergie du Département de la 
coopération technique pour le développement; 

Activités a prendr,1 en considération dans le budget-programme. 

cl 
, 0. ç9mite des soutes d enerwe w ÿvellaa & rs : 

1) No;n de 1 ‘organe : Comité pour l'utilisation et la mise en 
valeur de sources d'énergie nouvelles et renouvelables - 
Aeaombléo générale des Nations Unies (New York)3 

*.. 11) Composition et participation : experts désignés par 
48 gouvernemants et élus par le ConeeiL économique et social 
pour un mandat de trois ZI quatre ans; 
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iii) 

iv) 

VI 

vi) 

vii) 

viii) 

ix) 

Principai objectif du programme : le mandat reste idettique, 
y compris l'examen de la relation entre l'environnement et le 
développement, notammen+. dans le secteur de l'énergie; 

Apport : rapport contenant des recommandations; 

Action consécutive : réalisation des objectifs du programnle par 
l'ensemble des Etats Membres; 

Organe auquel le rapport eut transmis : Conseil économique et 
social, par l'intermédiaire de l'Assemblée générale; 

P&iodicité et durée des réunions : réunions biennales d'une 
durée de deux semaines; 

Secrétariat : les services d'appui au Comité pour l'utilisation 
et la mise en valeur de sources d'énergie nouvelles et 
renouvelables, créé en application de la section III de la 
résolution 371250 de l’Assemblée générale, en date du 
21 décembre 1982, seront maintenus et renrorcés pour fournir un 
appui technique au Comité des sources d'énergie nouvelles et 
renouvelables; 

Activitéa à prendre en considération dans le budget-programme. 

. VI. Calendrier travp 
-Processus- 

10. Un calendrier convenu devra être élaboré, selon que de besoin, pour la 
poursuite de la restructuration et de la revitalisation des autres mécanismes 
subsidiaires dans les domaines économique et social et les domaines connexes. 

VII. Examen 

11. Une décision finale sur l'examen du Comité des ressources naturelles et 
du Comité vpur l'utilisation et la mise en valeur de sources d'énergie 
nouvelles et renouvelables sera prise à la quarante-septième session de 
l'Assemblée gtjnérale, a Za lumike de l'issue de la septième session de la 
Conférence des Wations Unies sur le commerce et le développement et de la 
Conférence des Mations Unies sur l'environnement et le développnment. 

12. L'exkution des mesures énoncées ci-dessus sera examinée lors de la 
quarante-huitième session de l'Assemblée générale, conformément a la 
résolution 45/264 de l'Assemblée générale. 

----- 


